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SPP et PATS 

 SDIS du RHONE 

Monsieur le Directeur  
du SDIS du Rhône 
17 rue Rabelais 
69417 Lyon cedex 03 
 
Lyon, le 22 septembre 2009 

 
Objet : Risques infectieux divers 
  
 Monsieur le Directeur, 
 

A plusieurs reprises, des collègues sapeurs-pompiers ont attiré notre attention au sujet 
d’interventions concernant des risques infectieux. 

 
Pour ne citer qu’un exemple : le 1er septembre 2009, un équipage composé de quatre agents 

est intervenu pour un malaise à l’école Anne Franck au 1 rue Jean Moulin à Genas (intervention 
n°90040).  Après bilan, la victime a été transportée à l’hôpital Desgenettes. 
 

Cet équipage, composé de père de famille, était à juste titre inquiet et ne pouvait s’empêcher 
de faire le rapprochement avec la grippe H1N1. Pour cette raison, il a demandé à différents acteurs 
d’être tenu informé du diagnostique. 

 
N’ayant aucune nouvelle, ni de l’officier santé du SDIS pourtant avisé suite à l’intervention, ni 

de l’hôpital, les membres de l’équipage VSAV ont alors appelé l’école et selon leur interlocuteur au 
téléphone, la personne transportée était bien porteuse de la grippe H1N1, et que l’école venait d’être 
désinfectée complètement. Preuve en est que nos collègues ont bien fait de s’inquiéter ! 

 
Nous tenons à vous préciser que ce problème concerne également l’assistance et le transport 

de victimes porteuses de la galle, hépatite et de méningite par exemple et que type d’intervention va 
probablement s’accroître d’ici la fin de l’année. 
 

Nous nous interrogeons aujourd’hui quant à la suite qui aurait du être donné par les services 
du SDIS. Aussi, pour éviter que ce genre de problème ne se reproduise, nous vous demandons de 
bien vouloir intervenir auprès des services concernés. 
  

En espérant que notre demande retiendra toute votre attention et dans l’attente d’une réponse 
de votre part, nous vous prions de croire, Monsieur le Directeur, à l’expression de notre considération 
distinguée. 
 

   Le secrétaire général 
 
 
 
      Gilbert LEBRUN 


